
 

 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Municipalité du Canton de Stratford 

 
La Municipalité du Canton de Stratford tient une séance ordinaire de son conseil, le 
seizième (16e) jour du mois de mars 2026 à 19 h au Centre Communautaire de 
Stratford, situé au 170 de l’avenue Centrale Nord à Stratford à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Alain Boulianne, conseiller   siège # 2 
Madame Guylaine Lapierre, conseillère   siège # 4 
Monsieur Jocelyn Plante, conseiller    siège # 5 
Madame Natalie Gareau, conseillère    siège # 6 
 
Absences motivées : 
 

Monsieur Jean-François Gosselin, conseiller  siège # 1 
Madame Isabelle Couture, conseillère   siège # 3 
 
Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, monsieur 
Daniel Morin. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur William Leclerc Bellavance, est 
également présent, agissant à titre de secrétaire.  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Items statutaires  
1.1 Adoption de l’ordre du jour Décision 
1.2 Période de questions Information 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 février 2026 Décision 
1.4 Présentation des dépenses récurrentes Information 
1.5 Adoption des comptes à payer Décision 
1.6 Dépôt de la situation financière au 13 mars 2026 Information 
1.7 Suivi des dossiers municipaux Information 
   
2. Administration  
2.1 Autorisation de remboursement de dépenses des élus Décision 
2.2 Adoption du Règlement no 1253 Code éthique et déontologie Décision 
2.3 Adoption du premier projet du Règlement no 1254 relatif à l’occupation 

et à l’entretien des bâtiments 
Décision 

2.4 Adoption du Règlement no 1255 concernant le bon ordre et la paix 
publique 

Décision 

2.5 Adoption du premier projet du Règlement no 1257 modifiant le 
règlement de zonage no 1035 afin de créer la zone RU-13 et déterminer 
les usages qui y sont autorisés 

Décision 

2.6 Adoption du Règlement no 1258 sur les nuisances Décision 
   
3. Stratford 2030 « Ensemble en action »  
3.1 Demande de soutien financier – Accompagnement des personnes 

handicapées en camps de jour 
Décision 

3.2 Adoption du Plan d’action 2026 Décision 
   
4. Infrastructures municipales  
4.1 Achat d’un rouleau compacteur et d’un fardier Décision 
   
5. Gestion des ressources humaines et performance organisationnelle  
5.1 Embauches d’opérateur-journalier Décision 
   



 

6. Vie communautaire, services de proximité, et tourisme  
6.1 Dépôt d’une demande d’aide financière au Fonds ruralité région – Volet 

4 
Décision 

   
7. Communications  
   
8. Loisirs et culture  
8.1 Contribution annuelle à la bibliothèque municipale Décision 
   
9. Finances, budget et taxation  
   
10. Urbanisme et environnement  
10.1 Demande d’appui à la CPTAQ d’Excavation Gagnon sur le lot 

5 642 280 
Décision 

   
11. Sécurité publique   
11.1
11.2 

Dépôt des états financiers 2025 de la Régie incendie des Rivières 
Schéma de couverture de risques incendie – plan de mise en œuvre pour 
l’année 5   

Information 
Décision 

   
12. Affaires diverses  
13. Liste de la correspondance  
14. Période de questions  
15. Attestation de disponibilité des crédits  
16. Levée de la séance  

 
 
1. Items statutaires 
 
Ouverture de la séance à 19 h 00.  
 
 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 

Ajout du point suivant à l’ordre du jour : 
 
10.2 Descente à bateau du lac Elgin   
 
Il est proposé par Mme Guylaine Lapierre, 
et résolu : 
 
QUE la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que modifié. 

2026-03-01 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 

1.2 Période de questions 

Aucune question 
 
 
1.3  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 février 2026 

Il est proposé par Mme Natalie Gareau,  
et résolu :  

QUE la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 16 février 2026 tel que déposé.  

2026-03-02 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
 



 

1.4 Présentation des dépenses récurrentes 

La liste des dépenses récurrentes est déposée aux membres du conseil. 
 
 
1.5 Adoption des comptes à payer 
 

 

Liste des comptes à payer en date du 16 mars 2026 

    
1  INFOTECH (Taxation 2026) 338,85 $  

4  STRATFORD - PETITE CAISSE (Boules de Noël, crème, timbres, constats) 341,25 $  

9  BILO-FORGE INC. (Cadres porte garage) 7 655,04 $  

17  MRC DU GRANIT (Contribution Route des sommets - Quote-part 1er versement) 116 488,19 $  

21  J.N. DENIS INC. (Prestone et lave-vitre) 223,78 $  

29  VILLE DE DISRAELI (Quote-part enfouissement) 3 468,08 $  

34  BUROPRO CITATION (Papier) 247,02 $  

52  FONDS INFORMATION SUR LE TERRITOIRE (Avis de mutation - février 26) 30,00 $  

87  RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA (Renouvellement radiocommunication) 595,04 $  

319  ASOR EXCAVATION (dégager et creuser fosset rang des Bouleaux) 402,41 $  

321  FÉDÉRATION QUÉB. DES MUNICIPALITÉS (Formation CCU - Boisvert) 183,96 $  

326  N. FAUCHER ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN (Minuterie CC - interrupteur) 323,50 $  

384  TOROMONT CAT (épaulement, capuchon, cône) 238,72 $  

479  PHILIPPE GOSSELIN & ASS. LTÉE (Diesel et sans-plomb) 8 964,16 $  

530  SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX 500,73 $  

538  LES COMPTEURS LECOMTE LTÉE (Frais annuels - lectures via Web) 413,91 $  

566  RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON (Mission d'audit 2025) 18 396,00 $  

654  AUTO QUIRION & DROUIN INC. (Silicone rtv noir) 31,58 $  

729  GUY BELLAVANCE (Bottes) 126,45 $  

892  ATELIER R.N. INC. (cylindre et fitting hydraulic) 538,04 $  

1066  ALSCO CORP. (nettoyage de vêtement) 321,49 $  

1131  VEOLIA WATER TECHNOLOGIES CANADA (Chlore libre) 613,39 $  

1169  JEAN-PIERRE BILODEAU (Vêtements) 121,85 $  

1226  LOCALISATION BOIS-FRANCS INC. (Localisation fuite rue des Peupliers) 476,00 $  

1234  PLOMBERIE CHRISTIAN FORTIER (Réparer valve sous lavabo salle 
municipale) 

187,49 $  

1335  LES SERVICES EXP INC. (Plan d'intervention des infrastructures municipales) 3 990,65 $  

1356  GROUPE ENVIRONEX (analyses eau potable et usée) 1 092,30 $  

1361  VIVACO GROUPE COOPÉRATIF (Chlore liquide) 273,43 $  

1485  JAGUAR MÉDIA INC. (Abonnement annuel - Réseau d'Information municipale) 212,70 $  

1489  ARMAND VAILLANCOURT POMPES INC (Réparation pompe - eau potable) 119,57 $  

1528  CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. (Services professionnels) 69,53 $  

1530  AQUATECH (Assistance technique - janvier 2026) 1 189,65 $  

1558  DANIA BOISVERT (Eau pour eau potable) 50,31 $  

1599  9403-9641 QUÉBEC INC. (Travaux d'ingénierie - Eaux usées - Domaine) 1 008,91 $  

1606  WILLIAM LECLERC BELLAVANCE (timbres comptes de taxes, table et souris) 3 169,23 $  

1650  ARCHI TECH DESIGN inc. (Honoraires professionnels - Espace couvert) 287,44 $  

1701  ESPACE MUNI (Renouvellement d'abonnement annuel) 54,62 $  

1724  REFUGE FILLES DES BOIS (Prise en charge de 5 chats) 1 500,00 $  

1742  MICHELINE PROULX (tableau) 275,00 $  
  TOTAL 174 520,27 $  
 
Il est proposé par M. Alain Boulianne,  
et résolu :  

QUE la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes tels que 
présentés par le directeur général.  

2026-03-03 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 



 

 
 
1.6 Dépôt de la situation financière au 13 mars 2026 

Le directeur général et greffier-trésorier a déposé aux membres du conseil la situation 
financière en date du 13 mars 2026. 
 
 
1.7 Suivi des dossiers municipaux 

Vie communautaire, éducation, loisirs et culture 

- Le souper cabane à sucre et danse a eu lieu le 14 mars au profit du Service 
d’animation estival, avec une belle participation. 

- Le spectacle de France D’Amour aura lieu le 11 avril au Centre 
communautaire, quelques billets sont encore disponibles. 
 

Sécurité publique 

- Le directeur général fait un suivi sur la question concernant la vitesse sur 
l’avenue centrale qui a fait l’objet d’une question à la séance du 16 mars 2026. 
La Sureté du Québec a fait de la surveillance et a émis des constats, 
notamment envers des véhicules lourds. 

 
 
2. Administration 

2.1 Autorisation de remboursement de dépenses des élus  

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de leurs fonctions les élus doivent payer des 
dépenses pour la Municipalité et qu’il y a lieu de les rembourser; 

Il est proposé par Mme Guylaine Lapierre, 
et résolu : 
  
QUE les dépenses de l’élu mentionné ci-dessous soient remboursées tel que présentées 
au directeur général. 
 

 

DATE 

 

 

NATURE 

 

LIEU 

 

MEMBRES DU 
CONSEIL 

 

25 février 2026 

 

Table d’harmonisation du Parc 
Frontenac (42,90$) 

 

Lambton 

 

Jocelyn Plante 

2026-03-04 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 

2.2 Adoption du Règlement no 1253 Code éthique et déontologie 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 14 février 2022 le 
Règlement numéro 1202 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus·es; 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute 
municipalité doit, avant le 1er mai qui suit toute élection générale, adopter un code 
d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans 
modification; 



 

ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 2 novembre 2025; 

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus·es; 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir 
les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles 
déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du 
conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité de 
membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme; 

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 
explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques prévues à 
la LEDMM ainsi que dans le présent Code;  

ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont essentielles 
afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens;  

ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale doit 
demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin d’assurer aux 
citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité 
incluant ses fonds publics; 

ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant les 
règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à même de 
bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes 
à cette fonction et de répondre aux attentes des citoyens; 

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce dernier 
d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues; 

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit 
d’intérêts; 

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences graves 
pour la Municipalité et les membres du conseil; 

ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code pour 
s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie en matière 
municipale; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par Mme Natalie Gareau lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal, tenue le 16 février 2026; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Alain Boulianne, 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que le règlement no 1253 édictant 
le Code d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux soit adopté, statué et 
décrété par ce qui suit : 

D’ABROGER le Règlement numéro 1202 édictant un Code d’éthique et de 
déontologie des élus·es. 

2026-03-05 
 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 1253 édictant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 

1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui régissent la 

Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. Il est plutôt 



 

supplétif et complète les diverses obligations et les devoirs généraux applicables 
aux élus·es municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements 
applicables. 

Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 
dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. 

 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 

2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs contenus 
à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire partie intégrante 
du présent Code et prévalent sur toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 

termes suivants signifient :  

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un 
avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, service, 
gratification, marque d’hospitalité, rémunération, 
rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, 
escompte, etc. 

 
Code : Le Règlement numéro 1253 édictant le Code d’éthique et 

de déontologie des élus·es municipaux. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité du Canton de 

Stratford 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 

régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les relations 
avec les employés municipaux et le public en général.  

 
Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la 

base de la conduite des membres du conseil. L’éthique 
tient compte des valeurs de la Municipalité.  

 
Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu·e et il 

est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  
 
Membre du conseil : Élu·e de la Municipalité, un membre d’un comité ou 

d’une commission de la Municipalité ou membre du 
conseil d’un autre organisme municipal, lorsqu’il y siège 
en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité. 

 
Municipalité : La Municipalité du Canton de Stratford. 
 
Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission: 

1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou 
agent de la Municipalité; 

2° D’un organisme dont le conseil est composé 
majoritairement des membres du conseil, dont le 
budget est adopté par la Municipalité ou dont le 
financement est assuré pour plus de la moitié par 
celle-ci; 



 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé 
majoritairement de membres du conseil de plusieurs 
municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-ci 
guident la conduite de tout membre du conseil.  

 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après le 

mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
 
 
ARTICLE 4 : VALEURS 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  

L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-dessus de 
tout soupçon.  
 

4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les citoyens.  
 
4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses responsabilités 
face à la mission d’intérêt public qui lui incombe de façon objective et avec 
discernement. La prudence implique de se renseigner suffisamment, de 
réfléchir aux conséquences de ses actions et d’examiner les solutions 
alternatives.  

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus grand bien de la 
collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés ou personnels au détriment de 
l’intérêt public. 
 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la 

municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 

De façon générale, le respect exige de traiter toutes les personnes avec égard et 
considération. La civilité implique de faire montre de courtoisie, politesse et de 
savoir-vivre.  
 

4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le meilleur intérêt de 
la Municipalité, avec objectivité et indépendance d’esprit. Elle implique de 
faire abstraction de ses intérêts personnels et de les divulguer en toute 
transparence, conformément aux règles applicables. De plus, la loyauté 
implique de respecter les décisions prises par le conseil. 
 
4.1.6 Recherche de l’équité 

L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une conduite 
objective et indépendante, et de considérer les droits de chacun. L’équité exige 
de ne faire aucune discrimination. 



 

 

4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité dans 
l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont applicables. 

 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-ci 

doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être respectées et 
appliquées par celui-ci. 

 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 

5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la fonction 
d’élu municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  

5.2.1.1 Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon 
irrespectueuse ou incivile envers les autres membres du conseil 
municipal, les employés municipaux ou les citoyens par 
l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes 
vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute forme 
d’incivilité de nature vexatoire. 

  Plus particulièrement, tout membre du conseil doit : 

a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans ses échanges et 
ses communications, incluant celles sur le Web et les médias 
sociaux; 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres membres du 
conseil, des employés municipaux et des citoyens.  

 
5.2.1.2 Tout membre du conseil doit s’engager dans un dialogue franc 

et honnête avec les autres membres du conseil afin d’en arriver 
à une décision éclairée. 

 
5.2.1.3 Tout membre du conseil doit respecter le décorum lors d’une 

séance publique ou privée du conseil municipal. Notamment, le 
membre du conseil doit respecter les directives du président de 
l’assemblée. 

 
5.2.1.4 Dans ses communications avec les employés municipaux, les 

partenaires de la Municipalité, les citoyens, les médias et le 
public en général, le membre du conseil ne peut utiliser sa 
fonction ou son titre afin de laisser croire qu’il agit au nom de la 
Municipalité, sauf dans le cas où une résolution a dûment été 
adoptée à cet effet par le conseil municipal. 

 
 Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au maire qui agit 
dans le cadre des pouvoirs spécifiques qui lui sont dévolus par la 
loi. 



 

5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

5.2.2.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite 
portant atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu 
municipal. 

 

5.2.2.2 Tout membre du conseil doit prendre les moyens raisonnables 
pour assister aux séances publiques et aux séances privées du 
conseil municipal. Il en est de même lorsqu’il représente la 
Municipalité lors de différentes réunions ou d’événements. 

 
5.2.2.3 Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer une dépense 

en contravention avec la Loi sur le traitement des élus 
municipaux (RLRQ, c. T-11.001) ou de tenter de se faire 
rembourser une telle dépense.  

 
5.2.2.4 Dans le cadre de ses déplacements et de ses dépenses qui 

impliquent un remboursement de la part de la Municipalité, tout 
membre du conseil doit autant que possible en limiter les coûts 
à ce qui est raisonnable dans les circonstances. 

 
5.2.3 Conflits d’intérêts 
 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir 
ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses 
fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, 
ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa 

fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une 
autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux 

articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des 
exceptions prévues aux articles 305 et 362 de cette loi. 

 
5.2.3.4 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, 

dans une situation où il est susceptible de devoir faire un choix 
entre, d’une part, son intérêt personnel ou d’une autre personne 
et, d’autre part, celui de la Municipalité ou d’un autre organisme, 
lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil. 
 

5.2.3.5 Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et 
d’équité. Il ne peut faire preuve de favoritisme, notamment à 
l’égard des fournisseurs de la Municipalité. 

 
5.2.3.6 Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et avoir 

un jugement objectif sans intérêt personnel de manière à prendre 
les meilleures décisions pour la Municipalité. 

 
5.2.3.7 Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit 

d’intérêts ou en est avisé doit prendre les moyens pour y mettre 
fin, et ce, le plus tôt possible à partir du moment où il en a 
connaissance. 

 
5.2.3.8 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations 

dans lesquelles il risque de subir de l’influence indue quant à 



 

une décision qui est susceptible de favoriser son intérêt 
personnel ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 

5.2.3.9 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que ses 
activités autres que celles liées à sa fonction d’élu n’entrent pas 
en conflit avec l’exercice de ses fonctions d’élu municipal. 

 
5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de susciter, 
d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre 
personne, quelque avantage que ce soit en échange d’une prise 
de position sur une question dont le conseil, un comité ou une 
commission dont il est membre peut être saisi. 

5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout don, toute 
marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa 
valeur, qui est offert par un fournisseur de biens ou de services 
ou qui peut influencer son indépendance de jugement dans 
l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 
intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu 
par un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature 
purement privée ou visé par l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa 
valeur excède 100 $, faire l’objet, dans les 30 jours de sa 
réception, d’une déclaration écrite par ce membre auprès du 
greffier-trésorier de la Municipalité. 

Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, 
de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le 
nom du donateur ainsi que la date et les circonstances de sa 
réception. 

5.2.4.4 Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à un 
événement et qu’il reçoit un prix de présence ou un avantage 
quelconque, sans que le membre du conseil ait eu à débourser 
personnellement de participation pour le recevoir, celui-ci doit 
le remettre à la Municipalité, laquelle décidera comment en 
bénéficier ou en disposer. 

5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 
Municipalité. 

5.2.5.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des ressources 
de la Municipalité ou de tout autre organisme municipal au sens 
du présent Code à des fins personnelles ou à des fins autres que 
les activités liées à l’exercice de ses fonctions. Cette interdiction 
ne s’applique toutefois pas lorsqu’un membre du conseil utilise, 
à des conditions non préférentielles, une ressource mise 
généralement à la disposition des citoyens. 

5.2.5.2 Un membre du conseil ne peut permettre à un employé 
municipal ou un tiers d’utiliser les ressources de la Municipalité 
ou de tout autre organisme municipal lié à la Municipalité à des 
fins personnelles à moins qu’il ne s’agisse d’un service ou d’une 
activité qui est offert de façon générale par la Municipalité.  



 

5.2.5.3 Il est interdit à un membre de détourner à son propre avantage 
ou à l’avantage d’un tiers, un bien ou une somme d’argent 
appartenant à la Municipalité. 

5.2.6 Renseignements privilégiés 

5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de 
communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer, tant 
pendant son mandat qu’après celui-ci, des renseignements 
obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et qui ne sont généralement pas à la disposition du 
public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute 
autre personne. 

5.2.6.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou divulguer, à 
son propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, une information 
privilégiée ou une information qu’il détient et qui ne serait pas 
autrement disponible ou que le conseil municipal n’a pas encore 
divulguée. 

5.2.6.3 Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon que 
ce soit, directement ou indirectement, l’opinion émise en séance 
privée par un autre membre du conseil ou toute autre personne 
y participant. 

5.2.6.4 Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence dans ses 
communications, notamment sur le Web et les médias sociaux, 
afin d’éviter de divulguer directement ou indirectement une 
information privilégiée ou qui n’est pas de nature publique. 

5.2.6.5 Pour les fins de la présente section, et sans limiter la généralité 
de ce qui précède, sont notamment, mais non limitativement, 
considérés comme des informations privilégiées et des 
renseignements qui ne sont pas de nature publique: les 
documents et les renseignements ne pouvant être divulgués ou 
dont la confidentialité doit être assurée en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les 
discussions tenues lors des séances privées et tout ce qui est 
protégé par le secret professionnel, tant que la Municipalité n’y 
a pas renoncé dans ce dernier cas. 

5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) mois 
qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste 
d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un 
emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou 
toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 
antérieures à titre de membre du conseil de la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, lors 
d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un 
projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la Municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise 
par l’autorité compétente de la municipalité. 

5.2.9 Ingérence 



 

5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans l’administration 
quotidienne de la Municipalité ou donner des directives aux 
employés municipaux, autrement qu’à l’occasion d’une prise de 
décision en séance publique du conseil municipal. Dans un tel 
cas, les directives sont mises en application auprès des employés 
municipaux par la direction générale. 

Il est entendu que le membre du conseil qui est membre d’un 
comité, ou d’une commission formée par le conseil municipal ou 
qui est mandaté par le conseil municipal pour représenter la 
Municipalité dans un dossier particulier, peut toutefois devoir 
collaborer avec la direction générale et les employés 
municipaux. Cette collaboration est limitée au mandat lui ayant 
été attribué par le conseil municipal. 

En aucun cas la présente disposition ne peut être appliquée ou 
interprétée de manière à limiter le droit de surveillance, 
d’investigation et de contrôle du maire lui étant dévolu en vertu 
de la loi. 

5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu’il reçoit 
au directeur général de la Municipalité qui fera le suivi 
approprié. Si les plaintes visent le directeur général, il les réfère 
au maire. 

 
 
ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE 

SANCTIONS 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux prévus 
à la LEDMM; 

6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre du conseil 
de la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions prévues à la 
LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit par la 
Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 
Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la 
valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au présent 
code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme 
reçue, pour la période que la Commission détermine, comme membre 
d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou 
d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 
Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne 
peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà du 
jour où prend fin son mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue 



 

pendant sa suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où débute 
son nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune 
fonction liée à sa charge de maire ou de conseiller·ère et, notamment, il 
ne peut siéger à aucun conseil, comité ou commission de la Municipalité 
ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre 
organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre 
somme de la Municipalité ou d’un tel organisme. 

 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 

7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 1202 édictant un code 
d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 14 février 2022. 

7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des élus·es, 
que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un contrat, etc., est 
réputée faire référence au présent règlement. 

 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
2.3 Adoption du premier projet du Règlement no 1254 relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments 

CONSIDÉRANT QUE l'article 145.41 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) indique qu'une municipalité est tenue de maintenir en vigueur un 
règlement relatif à l'occupation et à l'entretien des bâtiments; 

CONSIDÉRANT QUE la loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives adoptées le 25 mars 2021 apporte plusieurs changements au 
milieu municipal, notamment en ce qui a trait au contrôle des démolitions, à la 
protection du patrimoine immobilier et aux régimes d’entretien des bâtiments; 

CONSIDÉRANT QUE les objectifs de la Loi sur le patrimoine culturel visent à 
favoriser la connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmission du 
patrimoine culturel, reflet de l’identité d’une société, dans l’intérêt public et dans une 
perspective de développement durable; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire réglementer l’occupation et 
l’entretien des bâtiments sur le territoire de la municipalité du Canton de Stratford; 

CONSIDÉRANT QUE le présent règlement a pour objet d’assurer le contrôle des 
situations de vétusté ou de délabrement des immeubles situés sur le territoire de la 
municipalité et d’imposer aux propriétaires l’obligation d’entretenir adéquatement leur 
propriété; 

CONSIDÉRANT QUE ce présent règlement ne contient pas de disposition propre à 
un règlement susceptible d’approbation référendaire; 

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire du 16 février 2026, un avis de 
motion du présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jocelyn Plante, 
Et résolu; 
 
D’ADOPTER le premier projet du règlement no 1254 relatif à l’occupation et à 
l’entretien des bâtiments. 



 

2026-03-06 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
2.4 Adoption du Règlement no 1255 concernant le bon ordre et la paix publique 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de règlement a 
été déposé lors de la séance du conseil tenue le 16 février 2026; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jocelyn Plante, 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que le règlement no 1255 
concernant le bon ordre et la paix publique soit adopté, statué et décrété par ce qui suit : 

2026-03-07 
 
 
CHAPITRE 1 
APPLICATION 
 

 1. La Sûreté du Québec ainsi que tout officier municipal autorisé par 
résolution du conseil ou par règlement sont chargés de l’application du 
présent règlement. 
 

 2. Les officiers responsables de l’application du présent règlement sont, 
par les présentes, autorisés à visiter, à examiner et à inspecter, toute 
propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur 
des maisons, bâtiments ou édifices sis dans les limites de la municipalité 
et à s’adjoindre les services de tout expert, professionnel ou personne 
susceptible de l’aider dans cette tâche. Ils sont également autorisés à 
photographier ou prendre des images tout élément susceptible d’être à 
l’origine d’une infraction au présent règlement. 
 

 3. Le propriétaire, l’occupant ou la personne responsable d’une propriété, 
maison, bâtiment ou autre édifice doit y laisser pénétrer l’officier 
municipal et ne peut l’empêcher d’effectuer la visite, l’examen ou 
l’inspection des lieux. Toute personne qui fait obstruction à cette visite 
ou empêche, de façon quelconque, l’inspecteur de remplir sa tâche 
commet une infraction au présent règlement et est passible des pénalités 
mentionnées. 
 
 

CHAPITRE 2 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
SECTION I 
POUVOIRS D’INTERVENTION 
 
Appel injustifié 
 

300 $ 4. Il est interdit de faire appel à un service d’urgence sans que la situation 
le justifie. 

 
Appels répétitifs, inutiles ou sans motif légitime 
 

300 $ 5. Il est interdit de faire des appels répétitifs, inutiles ou sans motif légitime 
à la Sûreté du Québec, au service de la sécurité incendie ou à la centrale 
d’appels 911. Ne constitue pas une justification légitime, la composition 
ou la recomposition automatique des numéros précités par un système 
de recomposition automatique ou tous autres systèmes. 

 
Ordre d’un agent de la paix 



 

 
100 $ 6. Nul ne peut refuser d’obéir à un ordre donné par un agent de la paix 

dans l’exercice de ses fonctions. 
 
SECTION II 
INJURE ET ENTRAVE 
 
Injure 
 

300 $ 7. Il est interdit à toute personne, de quelque manière que ce soit, 
d’insulter, d’injurier ou d’inciter quelqu’un à insulter ou à injurier un 
agent de la paix de la Sûreté du Québec, un fonctionnaire municipal ou 
un officier municipal dans l’exercice de ses fonctions. 
 

100 $ 8. Il est interdit d’insulter ou d’injurier, de quelque manière que ce soit, 
toute personne dans un endroit public. 

 
Entrave 
 

300 $ 9. Il est interdit d’entraver, de gêner ou de molester un agent de la paix de 
la Sûreté du Québec, un fonctionnaire municipal ou un agent municipal 
dans l’exercice de ses fonctions. 

 
SECTION III 
CONSTATS D’INFRACTION 
 
Interdiction de jeter ou enlever 
 

200 $ 10. Il est interdit à quiconque de mutiler, d’enlever, de déchirer ou de jeter 
un constat d’infraction qui lui est signifié, remis en main propre, ou 
placé à un endroit apparent d’un véhicule routier ou d’un bâtiment. 

 
 
CHAPITRE 3 
TROUBLER LA PAIX 
 
SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Définition 
 

 11. Dans la présente section, l’expression suivante se définit comme suit : 
 
Lieu : 

Désigne les lieux publics, les places publiques, les 
lieux privés et les établissements. 
 

Lieu public : 
Désigne les hôpitaux, les écoles, les parcs-écoles, 
les cimetières, les édifices gouvernementaux ou 
municipaux, les parcs, les terrains des loisirs, l’hôtel 
de ville et tout autre lieu privé où le public est 
admis. Lieu public comprend, s’il y a lieu, les 
autobus du service de transport adapté ou collectif. 
 

Place publique : 
Désigne tout chemin, rue, ruelle, allée, passage, 
trottoir, piste et bande cyclable, sentier de véhicule 
tout-terrain, sentier de motoneige, escalier, jardin, 



 

terrain de stationnement, estrade ou tout autre lieu 
où le public est admis. 

 
Troubler la paix 
 

100 $ 12. Il est interdit à quiconque de troubler la paix et l’ordre public de quelques 
façons que ce soit. 

 
Troubler les habitants d’une maison privée 
 

50 $ 13. Il est interdit à quiconque de sonner, frapper ou cogner sans motif 
légitime, aux portes et aux fenêtres des maisons, ou sur les maisons de 
manière à troubler, déranger ou ennuyer les habitants de la maison. 

 
Utilisation de faisceau laser 
 

50 $ 14. Il est interdit à quiconque de pointer, de suivre ou de viser une personne 
avec un faisceau laser de quelque nature que ce soit, dans tout lieu 
public ou privé situé sur le territoire de la municipalité. L’amende 
prévue à l’article 83 du présent règlement est portée au double lorsque 
la personne pointée, suivie ou visée par le laser, se trouve à l’intérieur 
d’une maison d’habitation et que le contrevenant se trouve à l’extérieur, 
soit dans un lieu public ou sur un terrain privé du voisinage. 
 

100 $ 15. Il est interdit, sans motif légitime, de faire usage d’un pointeur laser en 
direction d’une personne, d’un bâtiment ou de tout véhicule, incluant les 
avions. 

 
Flâner, rôder ou dormir 
 

100 $ 16. Il est interdit à toute personne de flâner, d’errer, de traînasser ou de 
s’avachir dans un lieu public ou une place publique de la municipalité. 
 

100 $ 17. Il est interdit à toute personne, sans motif légitime dont la preuve lui 
incombe, de rôder ou de dormir dans un endroit public. 
 

100 $ 18. Il est également interdit à toute personne, sans motif légitime dont la 
preuve lui incombe, de rôder, de flâner ou de dormir dans un endroit privé 
qui n’est pas le sien. 
 

100 $ 19. Pour les fins des articles 16, 17 et 18, est considérée comme flânant ou 
rôdant une personne qui se trouve dans un des lieux mentionnés aux 
articles cités ci-dessus, sans l’autorisation du propriétaire ou de 
l’occupant des lieux. 

 
Interdiction de mendier 
 

50 $ 20. Il est interdit de mendier ou de quémander dans les limites de la 
municipalité. 

 
Refus de quitter un lieu public 
 

100 $ 21. Commet une infraction, quiconque refuse de quitter un lieu public 
lorsqu’il en est sommé par une personne qui en a la surveillance ou la 
responsabilité ou par un agent de la paix dans l’exercice de ses 
fonctions. 

 
Refus de quitter un lieu privé 
 



 

100 $ 22. Commet une infraction, quiconque refuse de quitter un lieu privé 
lorsqu’il en est sommé par une personne qui y réside ou qui en a la 
surveillance ou la responsabilité. 

 
Établissement 
 

100 $ 23. Commet une infraction, toute personne qui, après en avoir été sommée 
par le propriétaire ou l’occupant d’un établissement ou son 
représentant, refuse ou néglige de quitter les lieux sur l’ordre d’un agent 
de la paix dans l’exercice de ses fonctions. 

 
 
SECTION II 
ASSEMBLÉES ET DÉFILÉS 
 
SOUS-SECTION 1 
DÉFINITIONS 
 

 24. Pour l’application de la présente section, les mots suivants sont définis 
comme suit : 
 
Assemblée : 

Désigne toute réunion de plus de trois (3) personnes 
dans un même lieu. 
 

Défilé : 
Désigne un groupe de plus de trois (3) personnes qui 
circulent dans les places publiques de façon 
ordonnée ou non. 

 
Lieu public : 

Désigne les trottoirs, rues, parcs, stationnements 
publics, places publiques ou tout autre lieu où le 
public est admis. 

 
 
SOUS-SECTION 2 
ASSEMBLÉE OU DÉFILÉ DANS UN LIEU PUBLIC 
 
Intimidation 
 

100 $ 25. Il est interdit, lors d’une assemblée ou d’un défilé autorisé ou non dans 
un lieu public de la municipalité, de molester, injurier, bousculer, 
intimider ou d’autrement gêner le mouvement, la marche, la présence 
ou le bien-être des citoyens. 

 
Participation 
 

150 $ 26. Commet une infraction, toute personne qui participe, organise ou 
encourage un défilé ou une assemblée dont l’existence ou le 
déroulement vient en contravention avec la présente section ou dont la 
conduite, les actes ou les propos troublent la paix ou l’ordre public. 

 
Ordre de quitter les lieux 
 

100 $ 27. Commet une infraction, toute personne qui omet ou refuse de se 
conformer à l’ordre donné par un agent de la paix, de quitter les lieux 
de tout assemblée ou défilé tenu en violation du présent règlement. 

 
 



 

SOUS-SECTION 3 
ASSEMBLÉE OU DÉFILÉ DANS UN LIEU PRIVÉ 
 
Intimidation 
 

100 $ 28. Il est interdit de tenir une assemblée ou un défilé dans un endroit privé 
si cette assemblée ou ce défilé a pour effet de gêner le mouvement, la 
marche, la circulation, la présence ou le bien-être des citoyens ou 
d’empêcher ou de nuire à l’accès, notamment d’un commerce, d’une 
église ou de tout lieu où le public est admis. 

 
Obstructions  
 

100 $ 29. Il est interdit de gêner ou d’interrompre de quelque manière que ce soit, 
une cérémonie funèbre, une procession, un défilé ou autre manifestation 
autorisée par la Municipalité. 

 
Injures 
 

100 $ 30. Il est interdit, lors d’une assemblée ou d’un défilé sur un terrain privé, 
de molester, injurier, bousculer, intimider ou autrement gêner le 
mouvement, la marche, la présence ou le bien-être de tout citoyen qui 
se trouve dans un lieu public. 

 
Attroupement 
 

300 $ 31. Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un lieu privé, 
résidentiel ou commercial, de tolérer ou de permettre, sur son terrain, 
tout attroupement qui a pour effet de gêner le mouvement ou la marche 
des piétons, de nuire à la circulation des véhicules routiers, ou 
d’autrement gêner la présence ou le bien-être des citoyens. 

 
 
SECTION III 
BATAILLES 
 
Bataille dans un lieu public 
 

300 $ 32. Commet une infraction, toute personne qui se bat, se tiraille ou utilise 
la violence de quelque manière que ce soit dans une rue, un parc ou tout 
lieu public de la municipalité. 

 
Bataille dans un lieu privé 
 

300 $ 33. Commet une infraction, toute personne qui se bat, se tiraille ou utilise 
la violence de quelque manière que ce soit dans un lieu privé de la 
municipalité. 

 
Refus de quitter les lieux 
 

300 $ 34. Commet une infraction, toute personne qui refuse ou néglige de quitter 
les lieux où il y a une bataille, sur ordre d’un agent de la paix dans 
l’exercice de ses fonctions. 

 
 



 

SECTION IV 
COMPORTEMENTS INTERDITS 
 
Interdiction de ne pas respecter la signalisation/affichage 
 

100 $ 35. Il est interdit de se baigner ou de pratiquer toute autre activité ou 
d’adopter tout comportement proscrit par la signalisation/affichage 
installée par la municipalité. 

 
Interdiction d’uriner 
 

100 $ 36. Il est interdit d’uriner ou de déféquer dans un endroit autre que celui 
prévu à cette fin. 

 
Projectiles 
 

50 $ 37. Il est interdit à toute personne de lancer des pierres, des boules de neige 
ou tout autre projectile ou objet dans une place publique ou tout endroit 
public de la municipalité. 
 

100 $ 38. Il est interdit de lancer des objets sur un bâtiment en vue de troubler la 
paix ou de déranger les occupants ou les voisins. 

 
Utilisation des équipements municipaux 
 

100 $ 39. Il est interdit à toute personne d’utiliser un terrain de jeu extérieur, tel 
qu’un terrain de baseball, balle molle ou tout autre terrain de jeux, 
lorsqu’une signalisation temporaire à cet effet est installée sur ledit 
terrain. 
 

100 $ 40. Sont exclus de l’application du premier alinéa, les aires de jeux pour 
enfants. 
 

300 $ 41. Il est interdit de déplacer ou d’enlever les couvercles qui sont placés sur 
les trous d’homme ou sur des regards ou puisards, ainsi que les 
couvercles qui sont placés sur les valves d’aqueduc ou autres 
équipements d’utilité publique. 
 
Il est également interdit d’ouvrir une borne-fontaine. 

 
Drone 
 

300 $ 42. Il est interdit, de façon volontaire, de filmer ou de prendre des photos 
d’une résidence privée autre que la sienne à l’aide d’un drone de 
249 grammes et moins à l’exception d’une demande faite au préalable 
par ledit propriétaire de la résidence ou à la suite de son consentement 
libre et éclairé. 

 
Vandalisme 
 

300 $ 43. Il est interdit de se livrer à des actes de vandalisme. 
 
De manière non limitative, est interdit l’acte d’avarier, de salir, de 
casser, de briser, d’arracher, de souiller, de déplacer ou d’endommager, 
de quelque manière que ce soit, une propriété ou tout objet s’y trouvant. 

 



 

Vandalisme par le dessin ou la peinture 
 

100 $ 44. Il est interdit de dessiner, de peinturer ou d’autrement laisser des 
marques dans la rue ainsi que sur toute propriété sans l’autorisation du 
propriétaire ou du responsable des lieux. 

 
Vandalisme par le feu 
 

300 $ 45. Il est interdit d’allumer ou de tenter d’allumer un feu, dans tout endroit 
public, sauf aux endroits aménagés à cette fin. 

 
Vandalisme sur un signal de circulation 
 

300 $ 46. Il est interdit à toute personne d’endommager, de déplacer, de modifier 
ou de masquer un signal de circulation. 
 
Il est également interdit de briser, de détériorer, de casser ou de détruire 
un appareil de contrôle du temps de stationnement. 

 
 

CHAPITRE 4 
DU BRUIT 
 
SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Nuisances 
 

150 $ 47. Il est interdit en tout temps de faire, de provoquer ou d’inciter à faire de 
quelque façon que ce soit et sans motif légitime un bruit susceptible de 
troubler la paix ou le bien-être des citoyens. 
 
Est susceptible de troubler la paix ou le bien-être des citoyens, tout bruit 
répété, même s’il n’est pas constant. 
 
Ne constitue pas un motif légitime, le fait que ce bruit soit le résultat 
d’une activité commerciale ou industrielle, à moins que tous les moyens 
utiles aient été pris pour empêcher tel bruit de se propager à l’extérieur 
d’un immeuble ou dans l’environnement, ou pour en diminuer 
l’intensité au minimum. 

 
Endroit public 
 

50 $ 48. Il est interdit à toute personne de faire un bruit susceptible de causer des 
attroupements, de troubler la paix ou la tranquillité des citoyens dans 
les rues, parcs ou places publiques de la municipalité. 

 
Haut-parleurs 
 

100 $ 49. Sauf lors d’une fête populaire ou d’un événement spécial dûment 
autorisé par le conseil, il est interdit à toute personne de diffuser de la 
musique au moyen de haut-parleurs dans les rues, les parcs et les places 
publiques de la municipalité. 
 
Il est interdit à toute personne d’utiliser ou de permettre, que soit utilisé, 
sur un terrain privé, un haut-parleur ou autre instrument reproducteur 
ou amplificateur de sons, de manière que les sons reproduits soient 
audibles à une distance de quinze (15) mètres ou plus de l’immeuble 
d’où proviennent ces sons, et ce, lorsque ce fonctionnement est 
susceptible de troubler la paix publique et la tranquillité du voisinage. 



 

 
Pétards 
 

50 $ 50. Il est interdit de causer un bruit par l’utilisation de flûtes à air ou 
actionnées électriquement, de pétards ou autres objets semblables. 

 
 
 
SECTION II 
BRUIT LA NUIT 
 
Définition 
 

 51. Pour l’application de la présente section, la nuit signifie la période 
comprise entre 23 h et 7 h, sauf disposition à l’effet contraire. 

 
Interdiction générale 
 

100 $ 52. Il est interdit, la nuit, par la voix, un instrument ou un objet quelconque, 
une machine, un moteur, un véhicule routier, un appareil de radio, de 
télévision, un haut-parleur, tout appareil reproducteur ou amplificateur 
de son, un électrophone, un instrument de musique, une pièce 
pyrotechnique ou tout autre objet, de faire un bruit susceptible de 
troubler le repos des citoyens. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à la machinerie agricole au sens du 
règlement de zonage. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas lors d’une fête populaire autorisée par 
le Conseil pour laquelle la Municipalité a prêté ou loué une rue, une 
section de rue, un parc ou une place publique. Les heures d’utilisation des 
lieux prêtés ou loués, convenues entre les parties, doivent être respectées. 

 
Bruit extérieur 
 

100 $ 53. Commet une infraction, toute personne qui, la nuit, chante, crie, jure ou 
cause tout autre bruit semblable dans les rues, parcs, places publiques 
ou lieux privés extérieurs de la municipalité. 

 
Bruit d’une alarme 
 

100 $ 54. Il est interdit à toute personne de permettre l’émission de bruit produit 
pendant plus de dix (10) minutes par une cloche, une sirène, un sifflet, 
un klaxon ou tout autre dispositif faisant partie d’un système d’alarme 
destiné à attirer l’attention. 
 
Aux fins du présent article, toute personne comprend le propriétaire, 
l’opérateur, l’usager ou la personne qui a la garde ou le contrôle de la 
source de ce bruit. 
 

100 $ 55. Il est interdit de faire sonner ou de faire fonctionner, délibérément et 
inutilement, une alarme incendie ou toute autre alarme susceptible de 
troubler la paix publique et la tranquillité du voisinage. 

 



 

Radio de véhicule routier 
 

100 $ 56. Il est interdit à toute personne, conducteur ou passager d’un véhicule 
routier, de faire fonctionner, la nuit, la radio ou autre instrument 
reproducteur de sons d’un véhicule routier de manière que ces sons 
soient audibles de l’extérieur du véhicule. 

 
Véhicule routier 
 

100 $ 57. Est interdite, l’utilisation bruyante d’un véhicule, que ce véhicule soit 
en mouvement ou non, lorsque cette utilisation est susceptible de 
troubler la paix publique et la tranquillité du voisinage. 
 
De manière non limitative sont interdits le dérapage, le frottement 
accéléré des pneus, l’accélération rapide et l’utilisation du moteur à un 
régime anormal. 
 
En outre des chemins publics, le présent article s’applique sur les 
chemins privés ouverts à la circulation publique des véhicules routiers, 
ainsi que sur les terrains de centres commerciaux et autres terrains où 
le public est autorisé à circuler. 

 
 
Travaux bruyants 
 

100 $ 58. Entre 21 h et 7 h, il est interdit d’exécuter ou de faire exécuter des 
travaux ou des activités commerciales susceptibles de causer un bruit 
de nature à troubler le repos des citoyens, notamment, les travaux de 
construction, d’excavation ou tout autre travail bruyant. 
 

500 $ 59. L’article précédent s’applique également à toute activité industrielle 
lorsque les bruits produits par celle-ci sont audibles à plus de cent 
cinquante (150) mètres du lieu où s’exerce cette activité. 
 
Le présent article ne s’applique pas aux employés municipaux ni aux 
personnes qui exécutent des travaux sur la voie publique. Il ne 
s’applique pas non plus à tout travail de déneigement, tout travail 
exécuté lorsqu’il y a urgence ou aux activités agricoles. 

 
Utilisation d’une scie mécanique ou d’une tondeuse 
 

50 $ 60. Il est interdit d’utiliser une scie mécanique ou une tondeuse entre 21 h 
et 7 h les jours de semaine et entre 21 h et 9 h les fins de semaine, sauf 
dans le cas d’une scie mécanique, lorsque son utilisation est justifiée 
par une situation d’urgence. 

 
Véhicule moteur 
 

100 $ 61. Il est interdit, la nuit, de tenir ou de participer à des rencontres, réunions, 
concours ou programmes de véhicules moteurs non munis de silencieux 
en bon état de fonctionnement ou aménagés de telle sorte qu’ils causent 
un bruit anormal ou dont le nombre seul cause un bruit excessif. 

 



 

Description d’événements 
 

100 $ 62. Il est interdit, la nuit, de procéder à l’extérieur à la description de tout 
événement ou de communiquer tout genre d’information au moyen 
d’appareils qui amplifient le son, sauf lors d’une fête populaire ou d’un 
événement spécial tenu dans un lieu public et expressément autorisé par 
le conseil. 

 
 
SECTION III 
ACTIVITÉ SPÉCIALE  
 
Fête populaire 
 

100 $ 63. À l’exception d’une fête populaire dûment autorisée par la 
Municipalité, nul ne peut, le jour, au moyen d’appareils reproducteurs 
de sons, de haut-parleurs ou de toute autre manière, faire ou permettre 
que soit fait un bruit susceptible de troubler la paix publique et la 
tranquillité du voisinage. 
 
Il est interdit, après 23 h, au moyen d’appareils reproducteurs de sons, 
de haut-parleurs ou de toute autre manière, de faire ou de permettre que 
soit fait un bruit susceptible de troubler le repos des citoyens, sauf si le 
conseil autorise expressément la continuation des activités productrices 
de bruit après 23 h. Dans ce cas, le premier alinéa s’applique. 

 
 
CHAPITRE 5 
ARMES BLANCHES 
 
Définition 
 

 64. Dans le présent chapitre, « lieu public » signifie un endroit où le public 
est admis, notamment : une rue, une ruelle, un parc, un établissement 
d’enseignement, un édifice public, un établissement commercial ouvert 
au public ou tout autre lieu où le public est habituellement admis sans 
invitation. 

 
Lieu public 
 

100 $ 65. Il est interdit à toute personne de se trouver dans un lieu public, à pied, 
à bicyclette ou dans un véhicule de transport public, en ayant sur soi ou 
avec soi un couteau, un canif dont la lame est sortie du manche, une 
épée, une machette ou autre objet similaire sans motif légitime. 
 
Aux fins du présent article, l’autodéfense ne constitue pas un motif 
légitime. 

 
Véhicule routier 
 

100 $ 66. En dehors des périodes de chasse, il est interdit à toute personne de se 
trouver à bord d’un véhicule routier au sens du Code de la sécurité 
routière, en ayant une arme à portée de main. 

 



 

Saisie 
 

500 $ 67. Lorsqu’un agent de la paix constate une infraction au présent chapitre, 
il peut prendre possession de l’arme et la saisir. 
 
L’arme faisant l’objet d’une telle prise de possession est remise à la 
personne qui paie l’amende et les frais, le cas échéant, ou est traitée 
suivant l’ordonnance d’un juge. 

 
 
CHAPITRE 6 
UTILISATION D’ARMES 
 
Armes à feu 
 

100 $ 68. Il est interdit d’utiliser une arme à feu à moins de 300 mètres du 
périmètre d’urbanisation ou de tout bâtiment habité ou non dans les 
limites de la municipalité, sauf dans les endroits spécialement 
aménagés à cette fin. 
 
Pour l’application du premier alinéa, l’expression « arme à feu » inclut 
toute arme réputée ne pas être une arme à feu, comme défini à 
l’article 84 (3) du Code criminel (L.C. 1995, c 22) et le mot « utiliser » 
inclut le simple fait d’avoir avec soi un des objets énumérés sans que 
celui-ci soit placé dans un étui. 

 
Autres armes 
 

100 $ 69. Il est interdit d’utiliser une fronde, une arbalète, un arc, une arme à air 
comprimé ou tout objet semblable dans le périmètre urbain ou à moins 
de cent (100) mètres pour l’arbalète et à moins de cent cinquante 
(150) mètres pour toutes les autres armes citées, de tout bâtiment habité 
ou non, sauf dans les endroits spécialement aménagés à cette fin. 
 
Pour l’application du premier alinéa, le mot « utiliser » inclut le simple 
fait d’avoir avec soi un des objets énumérés sans que celui-ci soit placé 
dans un étui. 

 
Paintball 
 

100 $ 70. Il est interdit d’utiliser une arme de type paintball, laquelle projette des 
balles de peinture, à l’intérieur des limites de la municipalité, sauf aux 
endroits spécialement aménagés à cette fin. 
 

200 $ 71. Il est interdit d’avoir en sa possession une arme de type paintball dans 
tout lieu public ou dans tout endroit où le public est admis. 
 

200 $ 72. Il est interdit à toute personne de laisser une arme de type paintball dans 
un véhicule routier, que cette arme soit ou non dans un étui, à la vue du 
public. L’arme doit obligatoirement être rangée dans le coffre arrière. 
 
Il est interdit d’avoir en sa possession une arme de type paintball sur 
une bicyclette, sur un véhicule tout-terrain ou sur tout autre véhicule qui 
n’est pas un véhicule routier au sens du Code de la sécurité routière, 
servant au transport de biens ou de personnes, sauf dans le cas où le 
véhicule est muni d’un coffre permettant de ranger l’arme hors de la 
vue du public. 

 



 

Saisie 
 

 73. Lorsqu’un agent de la paix constate une infraction prévue aux 
articles 68 à 72, il peut saisir l’arme et la conserver pour une période 
maximale de quatre-vingt-dix (90) jours ou selon l’ordonnance au 
moment du jugement. 
 

 74. L’article 68 ne s’applique pas aux agents de sécurité et aux agents de la 
paix dans l’exercice de leurs fonctions ni aux personnes autorisées à 
utiliser un dard tranquillisant pour la capture d’animaux. 

 
 
CHAPITRE 7 
BOISSONS ALCOOLISÉES 
 
Consommation de boissons alcoolisées 
 

100 $ 75. Il est interdit à toute personne de consommer des boissons alcoolisées 
dans les places publiques, rues, chemins, parcs, terrains de 
stationnement publics ou tout endroit public, sauf dans les lieux pour 
lesquels un permis d’alcool autorisant la consommation sur place a été 
délivré par la Régie des permis d’alcool du Québec. 
 
Est présumé consommer, toute personne se trouvant dans un lieu prévu 
au premier alinéa et ayant en sa possession une boisson alcoolisée dans 
un contenant quelconque, notamment une bouteille décapsulée ou 
débouchée, un verre, une cannette ouverte ou autre. 

 
Contenants de verre ou de métal 
 

50 $ 76. Dans un lieu public, tel que défini à l’article 77, il est interdit à toute 
personne de vendre, servir, transporter ou d’avoir en sa possession une 
boisson alcoolisée dans un contenant de verre ou de métal. 

 
Définition 
 

 77. L’expression « lieu public » désigne un parc en tout temps, une rue 
fermée à la circulation automobile afin de permettre la tenue d’une 
activité où le public est invité, le temps de la tenue de ladite activité. 

 
Ivresse 
 

100 $ 78. Il est interdit à quiconque de se trouver en état d’ivresse dans les rues, 
parcs, places ou endroits publics ainsi que dans tout lieu où le public est 
admis, à l’exclusion des endroits publics où la consommation d’alcool 
est expressément autorisée par la loi. Est en état d’ivresse, toute 
personne qui est sous l’influence de l’alcool ou d’une drogue 
quelconque. 
 
Le premier alinéa s’applique également dans un immeuble privé 
résidentiel lorsque la personne en état d’ivresse ne réside pas dans cet 
immeuble, et qu’elle n’a pas obtenu l’autorisation du propriétaire, de 
l’occupant ou du responsable des lieux. 

 
 
CHAPITRE 8 
AUTRES DISPOSITIONS 
 
Disposition de débris de construction et de déchets 
 



 

500 $ 79. Il est interdit à toute personne de jeter, de déposer ou d’abandonner, ou 
de permettre qu’il soit jeté, déposé ou abandonné des débris de 
construction, des débris de démolition ou des déchets dans un endroit 
public, dans un endroit privé qui n’est pas le sien ou dans un conteneur 
non prévu à cette fin. 

 
Périmètre de sécurité 
 
100 $ 80. Il est interdit de franchir ou de se trouver à l’intérieur d’un périmètre de 

sécurité dûment identifié, mis en place par l’autorité publique, à moins 
d’y être expressément autorisé. 

 
Occuper un immeuble inhabité 
 
100 $ 81. Il est interdit d’occuper un immeuble lorsque celui-ci est inhabité, à 

moins d’obtenir l’autorisation au préalable du propriétaire des lieux. 
 
Action indécente 
 

300 $ 82. Il est interdit de commettre une action indécente dans un endroit public 
ou visible d’un endroit public, et ce, de manière à être vue d’une autre 
personne. 
 

CHAPITRE 9 
DISPOSITIONS PÉNALES 
 
SECTION I 
AMENDES MINIMALES 
 
Amende minimale de 50 $ 
 

 83. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 13, 14, 20, 37, 48, 
50, 60 ou 76 commet une infraction et est passible d’une amende 
minimale de 50 $, ladite amende ne pouvant excéder 300 $. 

 
Amende minimale de 100 $ 
 

 84. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 6, 8, 12, 15 à 19, 21 
à 23, 25, 27 à 30, 35, 36, 38 à 40, 44, 49, 52 à 58, 61 à 63, 65, 66, 68 à 
70, 75, 78, 80 ou 81 commet une infraction et est passible d’une amende 
de 100 $, ladite amende ne pouvant excéder 300 $. 

 
Amende minimale de 150 $ 
 

 85. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 26 ou 47 commet 
une infraction et est passible d’une amende minimale de 150 $, ladite 
amende ne pouvant excéder 500 $. 

 
Amende minimale de 200 $ 
 

 86. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 10, 71 ou 72 
commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 200 $, 
ladite amende ne pouvant excéder 500 $. 

 
Amende minimale de 300 $ 
 

 87. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 4, 5, 7, 9, 31 à 34, 
41 à 43, 45, 46 ou 82 commet une infraction et est passible d’une 
amende minimale de 300 $, ladite amende ne pouvant excéder 600 $. 

 



 

Amende minimale de 500 $ 
 

 88. Quiconque contrevient aux dispositions des articles 59, 67 ou 79 
commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 500 $, 
ladite amende ne pouvant excéder 1 000 $. 

 
Amende générale de 100 $ 
 

 89. Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
règlement pour laquelle aucune amende n’est spécifiquement prévue, 
commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 100 $, 
ladite amende ne pouvant excéder 500 $. 

 
 
CHAPITRE 10 
DISPOSITIONS FINALES 
 
Disposition de remplacement 
 

 90.  
 

Le présent règlement remplace tout règlement concernant le bon 
ordre et la paix publique pouvant être ou avoir été en vigueur avant 
la date d’entrée en vigueur du présent règlement. 

 
Entrée en vigueur 
 
 91. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
2.5 Adoption du premier projet du Règlement no 1257 modifiant le règlement de 

zonage no 1035 afin de créer la zone RU-13 et déterminer les usages qui y sont 
autorisés 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Stratford a adopté et fait 
approuver par ses électeurs le règlement de Zonage no 1035 qui est entré en vigueur le 
18 septembre 2009; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu une demande d’autoriser l’usage « récréation 
extensive » sur les lots 6 082 275 et 6 082 276; 

CONSIDÉRANT QUE cet usage sera une extension d’une exploitation de camping 
existante sur un lot avoisinant; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite permettre la réalisation de ce projet 
récréatif; 

CONSIDÉRANT QUE l’autorisation de cet usage nécessite une modification du 
règlement de zonage; 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de 
règlement a été déposé lors de la séance du conseil tenue le 16 février 2026; 

Il est proposé par M. Alain Boulianne, 
et résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet du Règlement no 1257 modifiant le règlement de 
zonage no 1035 afin de créer la zone RU-13 et déterminer les usages qui y sont 
autorisés. 

2026-03-08 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 



 

 
2.6 Adoption du Règlement no 1258 sur les nuisances 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de règlement 
a été déposé lors de la séance du conseil tenue le 16 février 2026 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Natalie Gareau, 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que le règlement no 1258 sur les 
nuisances soit adopté, statué et décrété par ce qui suit : 

2026-03-09 
 

CHAPITRE 1 

APPLICATION 

 1. La Sûreté du Québec ainsi que tout officier municipal autorisé par 
résolution du conseil ou par règlement sont chargés de l'application du 
présent règlement, à l’exception des dispositions quant aux herbes et 
broussailles de la section II qui ne sont applicables que par l’officier 
municipal. 

 2. Les officiers responsables de l’application du présent règlement sont, 
par les présentes, autorisés à visiter, examiner et inspecter, toute 
propriété mobilière ou immobilière ainsi que l'intérieur ou l'extérieur 
des maisons, bâtiment ou édifices sis dans les limites de la municipalité 
et à s’adjoindre les services de tout expert, professionnel ou personne 
susceptible de l’aider dans cette tâche.  Ils sont également autorisés à 
photographier ou prendre des images de tout élément susceptible d'être 
à l'origine d'une infraction au présent règlement. 

 3. Le propriétaire, l'occupant ou la personne responsable d’une propriété, 
maison, bâtiment ou autre édifice ou bâtiment doit y laisser pénétrer 
l’officier municipal et ne peut l'empêcher d'effectuer la visite, l'examen 
ou l'inspection des lieux. Toute personne qui fait obstruction à cette 
visite ou empêche, de façon quelconque, l’officier municipal de remplir 
sa tâche commet une infraction au présent règlement et est passible des 
pénalités mentionnées. 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

SECTION I 

NUISANCES DANS LES LIEUX PUBLICS 

Déchets de toutes sortes 

200 $ 4. Constitue une nuisance, le fait de jeter ou de déposer des cendres, du 
papier, des déchets, immondices, ordures, des feuilles mortes, des 
détritus, des contenants vides, contenant de métal ou de verre, brisé ou 
non ou toute autre matière dans les fossés, les rues, allées, parcs, places 
publiques, un terrain privé ou dans tout lieu où le public est admis à 
d’autres endroits que dans les contenants conçus à cet effet. 

Cours d’eau 

500 $ 5. 
 

Il est interdit à toute personne de jeter des ordures, déchets, papiers, 
animaux morts ou tout autre déchet dans les eaux ou sur les rives d’un 
cours d’eau.  



 

  Pour l’application du présent règlement, on entend par « cours d’eau » 
les rivières, les lacs et tout ruisseau ou fossé d’écoulement se trouvant 
sur le territoire de la municipalité. 

 

SECTION II 

NUISANCES À LA PERSONNE ET À LA PROPRIÉTÉ 

Application 

 6. 
 

Malgré les termes utilisés dans la présente section, les articles 6 à 19 
inclusivement s’appliquent à tout immeuble, avec ou sans bâtiment 
dessus construit, qui ne fait pas partie du domaine public. 

Herbes et broussailles 

100 $ 7. Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un lot ou d'un terrain avec bâtiment dessus construit, à 
l’exception d’un bâtiment agricole, de laisser pousser sur ce lot ou 
terrain, des branches, des broussailles, des mauvaises herbes, de 
l’herbe ou du gazon à une hauteur de plus de 18 cm. 

Le premier alinéa ne s’applique pas aux terrains situés en bordure des 
lacs et cours d’eau, lesquels doivent être naturalisés conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Les terrains vacants, à l’exception des terres et terrains utilisés à des 
fins agricoles ou faisant partie d’une propriété agricole, doivent être 
tondus au moins une fois entre le 1er juillet et le 15 août de chaque 
année. 

Odeurs 

300 $ 8. 
 

Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un lot ou d'un terrain, de laisser s’échapper des odeurs ou 
de laisser ou de permettre que soit laissée sur ce lot ou ce terrain toute 
substance nauséabonde, susceptible d’incommoder des personnes du 
voisinage. 

Dans le cas où un propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain 
s’adonne au compostage domestique, il doit le faire selon les règles 
de l’art et de manière à éviter que des odeurs se propagent aux terrains 
avoisinants. 

Cet article ne s’applique pas aux activités agricoles, tel que défini à la 
Loi sur les producteurs agricoles.  

Déchets 

300 $ 9. Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un lot ou d'un terrain, de laisser ou de permettre que 
soient laissés sur ce lot ou ce terrain de la ferraille, des pneus, des 
déchets, des détritus, des papiers, des contenants vides ou non, des 
matériaux de construction ou tout rebut ou objet de quelque nature 
que ce soit. 

Véhicules automobiles 

300 $ 10. À moins que le règlement de zonage de la Municipalité le permette, 
constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un lot ou d'un terrain, de laisser ou de permettre que 
soient laissés sur ce lot ou ce terrain des véhicules automobiles, 
fabriqués depuis plus de 7 ans, non immatriculés pour l’année 



 

courante ou hors d‘état de fonctionnement ou des rebuts ou pièces de 
machinerie, de véhicules routiers ou de tout autre objet de cette nature. 

Propreté 

300 $ 11. 
 

Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant de laisser ou de permettre que soient laissés des ordures 
ménagères ou des rebuts de toutes sortes à l'intérieur ou autour d'un 
bâtiment ou sur un terrain, à moins que ces derniers soient disposés 
dans des contenants prévus à cet effet. 

 
300 $ 12. À moins qu’il en soit autorisé dans le règlement de zonage, constitue 

une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou l'occupant de 
placer, déposer, accumuler ou amonceler de la terre, du sable, du 
gravier, de la pierre, de la brique, des guenilles, des peaux vertes, des 
immondices, des rebuts de bois ou tout autre objet semblable dans les 
cours, sur les perrons, sous les porches ou à quel qu’endroit que ce 
soit sur un terrain. 

Salubrité 

300 $ 13. 
 

Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un immeuble de laisser ou de tolérer que soient laissées 
à l'intérieur de cet immeuble des matières fécales, des matières 
organiques en décomposition ou toute substance qui dégage des 
odeurs nauséabondes. 

 
500 $ 14. Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 

l'occupant d'un immeuble de laisser celui-ci ou de tolérer que celui-ci 
soit laissé dans un état de malpropreté ou d'encombrement tel que 
cela constitue un danger pour la santé ou la sécurité des personnes 
qui y habitent ou qui s'y trouvent. 

Insectes et rongeurs 

300 $ 15. 
 

Constitue une nuisance, la présence, à l'intérieur d'un immeuble, 
d'insectes ou de rongeurs qui nuisent au bien-être des occupants de 
l'immeuble ou pouvant se propager aux immeubles du voisinage. Il 
est interdit à tout propriétaire ou locataire d'un immeuble de tolérer 
la présence desdits insectes ou rongeurs. 

  La seule présence de rats, de souris, de mulots, punaises « de lit », de 
blattes aussi appelées cancrelats, cafards ou « coquerelles » ou de 
tout insecte semblable est réputé nuire au bien-être des occupants et 
pouvant se propager aux immeubles du voisinage. 

 

 

 

16. Tout agent municipal ou agent de la paix qui constate la présence de 
ces rongeurs ou insectes doit aviser le propriétaire de faire cesser cette 
nuisance sans délai.  

300 $ 17. Le défaut, par ce dernier, de se conformer à l'avis, constitue une 
infraction et est passible d'une amende prévue au présent règlement, 
et ce, sans préjudice à tout autre recours que peut intenter la 
Municipalité. L'avis dont il est question au présent alinéa peut être 
verbal. 

 
Suie, poussière, fumée 



 

1 500 $ 18. 
 

À moins qu’il en soit autorisé dans le règlement de zonage, constitue 
une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un 
immeuble de se livrer à des activités commerciales ou industrielles, 
lorsque ces activités causent de la fumée, des émanations de poussière, 
de suie ou autres émanations de quelque nature que ce soit et causent 
un préjudice aux personnes du voisinage ou aux personnes se trouvant 
sur une voie publique, sur un trottoir ou dans un parc. 

 

150 $ 19. À moins qu’il en soit autorisé dans le règlement de zonage, constitue 
une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un 
immeuble de se livrer à des activités personnelles lorsque ces activités 
causent de la fumée, des émanations de poussière, de suie ou autres 
émanations de quelque nature que ce soit et causent un préjudice aux 
personnes du voisinage ou aux personnes se trouvant sur une voie 
publique, sur un trottoir ou dans un parc. 

 

SECTION III 

ARBRES CONTAMINÉS ET VÉGÉTAUX 

Application 

 20. L’officier municipal est chargé de l’application de la présente section. 

Maladie transmissible 

300 $ 21. 
 

Constitue une nuisance, le fait par le propriétaire, le locataire ou 
l'occupant d'un immeuble, de laisser ou de permettre que soit laissé, 
sur une propriété privée, un arbre ou autre végétaux atteint d’une 
maladie susceptible de se propager aux autres arbres ou végétaux de 
même essence ou d’essences différentes. 

Maladie hollandaise de l’orme 

300 $ 22. 
 

Constitue une nuisance le fait de maintenir sur un terrain privé, un 
orme atteint de façon incurable ou mort de la maladie hollandaise de 
l’orme. Constitue également une nuisance le fait de maintenir, de 
laisser ou permettre que soit laissé, sur un terrain privé, du bois 
d’orme contaminé par la maladie hollandaise de l’orme qui n’a pas 
été complètement écorcé.  

Quiconque abat ou fait abattre, élague ou fait élaguer ou qui permet 
que soit abattu ou élagué un orme, atteint de la maladie hollandaise de 
l’orme, doit immédiatement en faire écorcer le bois, incluant la souche 
et les branches de l’orme, le brûler ou l’enfouir dans un site 
d’enfouissement accrédité, et ce, conformément aux lois et règlements 
en vigueur. 

 

Agrile du frêne 

300 $ 23. Constitue une nuisance le fait de maintenir sur un terrain privé, un 
frêne atteint de façon incurable ou mort de l’agrile du frêne. Constitue 
également une nuisance le fait de maintenir, de laisser ou permettre 
que soit laissé, sur un terrain privé, du bois de frêne contaminé par 
l’agrile du frêne qui n’a pas été complètement écorcé.  

Quiconque abat ou fait abattre, élague ou fait élaguer ou qui permet 
que soit abattu ou élagué un frêne, atteint de l’agrile du frêne, doit 
immédiatement en faire écorcer le bois, incluant la souche et les 



 

branches du frêne, le brûler ou l’enfouir dans un site d’enfouissement, 
et ce, conformément aux lois et règlements en vigueur. » 

 

Espèces nuisibles et exotiques envahissantes 

300 $ 24. 
 

Constitue une nuisance la propagation des espèces végétales nuisibles 
telles que l’herbe à poux (ambrosia SPP), l’herbe à puce (rhusradicans) 
et des espèces exotiques envahissantes comme la berce du Caucase 
(heracleum mantegazzianum) ou toute espèce reconnue comme telle par 
le gouvernement du Québec, dont notamment celles identifiées à l’outil 
sentinelle du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Il est interdit de 
planter, élever, maintenir ou favoriser la croissance ou la propagation 
de telles espèces. 

 

300 $ 25. Constitue une nuisance le fait de transporter sur la route un bâtiment, 
un bateau, un navire, une embarcation, avec ou sans moteur, dont le 
bouchon de vidange d’eau n’a pas été retiré ou dans lequel de l’eau s’y 
trouve (ex. : ballastes et viviers). 

 

SECTION IV 

DÉBLAIEMENT DE LA NEIGE 

Accumulation de la neige 

100 $ 26. 
 

Il est interdit à quiconque de jeter, d'entasser ou d'accumuler de la 
neige, provenant d'une propriété privée, dans une rue, sur un trottoir, 
sur une borne fontaine, dans un fossé, dans ou près d’un ponceau, dans 
un terrain de stationnement public ou dans tout lieu public de la 
municipalité. 

Neige provenant des rues 

100 $ 27. 
 

Il est interdit à quiconque de jeter, d'entasser, d'accumuler ou de 
déplacer dans une rue, sur un trottoir, dans un fossé, dans ou près d’un 
ponceau, dans un terrain de stationnement ou dans tout lieu public, la 
neige déposée sur une propriété privée par le service de déblaiement 
de la neige de la municipalité. 

Entrée privée 

100 $ 28. 
 

Malgré l'article 27, toute personne peut dégager, sur une largeur 
n'excédant pas six virgule cinquante mètres (6,50 m), un espace 
permettant l'accès de la rue à une propriété privée. 

Cependant, le dégagement d'une voie d'accès ne peut avoir pour effet 
de gêner ou de nuire à la circulation des véhicules routiers ou des 
piétons ou d'encombrer ou d'obstruer un fossé ou un ponceau. 

Sans limiter la portée de ce qui précède, sont réputés gêner la 
circulation des véhicules routiers ou des piétons ou d'encombrer ou 
d'obstruer un fossé ou un ponceau, notamment : 

  a) tout amoncellement ou accumulation de neige effectué ou situé 
à moins de neuf virgule cinquante mètres (9,50 m) d'une 
intersection; 



 

  b) tout amoncellement ou accumulation de neige effectué ou situé 
en bordure d'une rue ou d'un terrain privé qui a une hauteur telle 
que le conducteur d'un véhicule routier ne peut s'engager sur une 
voie publique sans danger. 

  c) tout amoncellement ou accumulation de neige effectué ou situé 
dans un fossé ou près d’un ponceau d’une manière susceptible 
de provoquer une accumulation d’eau lors de la fonte de la 
neige. 

 

  Outre l’amende prévue au présent règlement, quiconque contrevient 
aux dispositions du présent article est tenu de rembourser le coût réel 
encouru par la municipalité pour l’enlèvement de la neige accumulée 
contrairement au présent règlement, et ce, sur réception d’une facture 
émise à cet effet. 

Transport de la neige 

500 $ 29. 
 

Il est interdit, lors du déblaiement de la neige provenant d'une entrée 
privée, de déplacer ou de transporter cette neige de manière à 
l'accumuler ou l'entasser du côté opposé de la rue, ou en façade ou sur 
un terrain autre que celui d’où provient cette neige. 

 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS PÉNALES 

SECTION V 

AMENDES MINIMALES 

Amende minimale de 100 $ 

 30. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions des articles 7, 26, 27 et 28 est 
passible d’une amende de 100 $, ladite amende ne pouvant excéder 
300 $. 

Amende minimale de 150 $ 

 31. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions de l’article 19 est passible 
d’une amende de 150 $, ladite amende ne pouvant excéder 500 $. 

Amende minimale de 200 $ 

 32. Quiconque contrevient aux dispositions l’article 4 commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de 200 $, ladite 
amende ne pouvant excéder 500 $. 

Amende minimale de 300 $ 

 33. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions des articles 8,  9, 10, 11, 12, 
13, 15, 17, 21, 22, 23, 24 et 25 commet une infraction et est passible 
d’une amende minimale de 300 $, ladite amende ne pouvant excéder 
600 $. 

Amende minimale de 500 $ 

 34. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions des articles 5, 14 ou 29 
commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 
500 $, ladite amende ne pouvant excéder 1 000 $. 

Amende minimale de 1 500 $ 



 

 35. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions de l’article 18 commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de 1 500 $, ladite 
amende ne pouvant excéder 3 000 $. 

Amende générale de 300 $ 

 36. 
 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
règlement pour laquelle aucune amende n’est spécifiquement prévue, 
commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 300 $, 
ladite amende ne pouvant excéder 600 $. 

 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS FINALES 

Infraction continue 

 37. 
 

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour après jour, 
une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure 
l’infraction. 

Ordonnance de mise à effet 

 38. 
 

L’officier municipal peut demander au tribunal, en sus des amendes et 
frais imposés, d’ordonner que les nuisances et l’insalubrité qui font 
l’objet de l’infraction soient enlevées ou que toute ordonnance soit 
rendue afin de mettre à effet la condamnation, dans le délai qu’il fixe 
et, qu’à défaut par le contrevenant de s’exécuter dans ce délai, que les 
nuisances ou l’insalubrité soient enlevées pour que l’ordonnance soit 
exécutée par la Municipalité au frais du contrevenant. 

Créances garanties 

 39. 
 

Tous les frais encourus par la Municipalité pour enlever ou faire 
enlever les nuisances ou l’insalubrité ou pour mettre à exécution toute 
mesure destinée à éliminer ou empêcher ces nuisances ou insalubrité, 
constituent une créance garantie par priorité ou une hypothèque légale 
sur l’immeuble où étaient situées les nuisances ou l’insalubrité. 

Recours civil 

 40. 
 

Nonobstant les recours par action pénale, la municipalité pourra, entre 
autres, exercer devant les tribunaux de juridiction concernée tous les 
recours de droit civil nécessaires pour faire respecter les dispositions 
du présent règlement. 

Disposition de remplacement 

 41. 
 

Le présent règlement remplace tout règlement concernant les nuisances 
pouvant être ou avoir été en vigueur avant la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement. 

Entrée en vigueur 

 42. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 



 

 
3. Stratford 2030 « Ensemble en action » 

3.1 Demande de soutien financier – Accompagnement des personnes handicapées 
en camps de jour 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Stratford est membre du Conseil 
Sport Loisir de l’Estrie; 

CONSIDÉRANT QUE le Service d’animation estival de Stratford est admissible au 
programme d’aide financière : Demande de soutien financier – Accompagnement des 
personnes handicapées en camps de jour 

Il est proposé par Mme Guylaine Lapierre, 
et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur général, William Leclerc Bellavance, à déposer, pour et 
au nom de la Municipalité, une demande au programme Demande de soutien 
financier – Accompagnement des personnes handicapées en camps de jour. 

2026-03-10 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
3.2 Adoption du Plan d’action 2026 

CONSIDÉRANT l’adoption du Plan de développement Stratford 2030 « Ensemble en 
action » par le conseil municipal du 1er juin 2020; 

Il est proposé par Mme Natalie Gareau,  
et résolu : 
 
QUE la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Plan d’action 2026 en lien avec 
le Plan de développement Stratford 2030, tel que déposé au conseil. 

2026-03-11 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
4. Infrastructures municipales 

4.1 Achat d’un rouleau compacteur et d’un fardier 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite procéder à l’achat d’un rouleau 
compacteur et d’un fardier, conformément à son plan triennal d’immobilisation; 
 
Il est proposé par M. Alain Boulianne,  
et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur général à accepter, pour et au nom de la Municipalité, les 
soumissions de Les Entreprises Belcher Inc. pour l’achat de : 
 
- Rouleau compacteur Caterpillar CS56 2008 au coût de 89 700$ plus taxes; 
 
- Fardier Cam superline 829TA 2011 au coût de 32 300$ plus taxes. 

2026-03-12 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
5. Gestion des ressources humaines et performance organisationnelle 

5.1 Embauches d’opérateur-journalier 

CONSIDÉRANT le processus de recrutement pour des postes d’opérateur-journalier; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Directeur général et du Chef des travaux 
publics; 



 

Il est proposé par Mme Natalie Gareau, 
et résolu : 
 
D’ACCORDER à M. Pierre Olivier Dostie un poste d’opérateur-journalier régulier à 
temps complet, aux conditions prévues à la convention collective et ce, à compter du 
30 mars 2026. 

D’ACCORDER à M. Martin Hébert un poste d’opérateur-journalier régulier à temps 
complet, aux conditions prévues à la convention collective et ce, à compter du 7 avril 
2026. 

DE RECONNAÎTRE l’expérience de M. Martin Hébert et lui reconnaître l’échelon 
salarial 3. 

2026-03-13 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
6. Vie communautaire, services de proximité, et tourisme 

6.1 Dépôt d’une demande d’aide financière au Fonds ruralité région – Volet 4 

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford reconnaît avoir lu et pris 
connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération 
intermunicipale;  

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Lambton et Stratford désirent 
présenter un projet de collectes intermunicipales des matières résiduelles et 
compostables dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du 
Fonds régions et ruralité; 

Il est proposé par Mme Guylaine Lapierre, 
et résolu : 
 
QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit :  

- Le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à participer au 
projet de Collectes intermunicipales du secteur du parc Frontenac de la MRC 
du Granit;  
 

- Le conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal 
exigé dans le cadre du programme;  

 
- Le conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet;  

 
- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet – Coopération et 

gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération 
intermunicipale;  

 
- Le maire et le directeur général et greffier-trésorier sont autorisés à signer tout 

document relatif à cette demande d’aide financière. 
2026-03-14 

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
7. Communications 
 
 
8. Loisirs et culture 

8.1 Contribution annuelle à la bibliothèque municipale 



 

CONSIDÉRANT QUE le comité de la Bibliothèque Municipale a déposé son rapport 
d’activité 2025; 

CONSIDÉRANT QUE la contribution annuelle est prévue au budget; 

Il est proposé par Mme Natalie Gareau; 
et résolu, 
 
D’ATTRIBUER la subvention annuelle de 2 500 $ à la Bibliothèque Municipale. 

2026-03-15 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
9. Finances, budget et taxation 
 
 
10. Urbanisme et environnement 

10.1 Demande d’appui à la CPTAQ d’Excavation Gagnon sur le lot 5 642 280 

CONSIDÉRANT QU’Excavation Gagnon et Frères Inc. désire remblayer l’ancienne 
sablière sur les lots 5 642 280; 

CONSIDÉRANT QUE cela demande l’autorisation de la CPTAQ; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme à la réglementation municipale; 

Il est proposé par M. Alain Boulianne, 
et résolu : 
 
QUE la Municipalité du Canton de Stratford appuie la demande d’Excavation Gagnon 
et Frères Inc. auprès de la CPTAQ 

2026-03-16 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
10.2 Descente à bateau du lac Elgin 

CONSIDÉRANT QUE la descente à bateau du lac est municipale et munie d’une 
guérite; 

CONSIDÉRANT QUE la section de la descente dans le littoral n’a jamais été 
aménagée et rend la descente difficile et parfois même risquée; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux dans le littoral doivent se faire dans le respect de 
l’environnement et conformément aux exigences du ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs; 

Il est proposé par M. Jocelyn Plante, 
et résolu : 
 
D'ACCEPTER la soumission de Naturive pour le réaménagement de la descente à 
bateau du lac Elgin au coût de 46 071,61$ plus taxes. 

2026-03-17 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
11. Sécurité publique 
 
11.1 Dépôt des états financiers 2025 de la Régie incendie des Rivières 

Le directeur général dépose les états financiers 2025 de la Régie incendie des Rivières. 
 
 



 

11.2 Schéma de couverture de risques incendie – plan de mise en œuvre pour 
l’année 5 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 35 de la Loi sur la Sécurité incendie, les 
autorités locales et régionales chargées de l’application de mesures prévues à un 
schéma de couverture de risques incendie doivent adopter, par résolution, et transmettre 
au ministre, dans les trois (3) mois de la fin de leur année financière, un rapport 
d’activités pour l’exercice précédent;  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité du Canton de Stratford a pris 
connaissance du rapport préparé par la Régie incendie des Rivières et du plan de mise 
en œuvre prévu pour l’année 5 du Schéma de couverture de risques incendie;  

Il est proposé par Mme Guylaine Lapierre,  
et résolu : 
 
QUE le Conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le rapport du plan de 
mise en œuvre prévu pour l’année 5, préparé par la Régie incendie des Rivières à 
l’égard du Schéma de couverture de risques incendie et ce, pour l’année 2025; 

QUE ce rapport soit transmis à la MRC du Granit. 
2026-03-18 

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
12. Affaires diverses 

13. Liste de la correspondance 
 
14. Période de questions 

Un citoyen demande s’il y a un projet de course de bazous estival, car il y a des risques 
de nuisance. Le maire répond que non, c’est un événement hivernal seulement. 
 
Un citoyen demande si l’association de protection du lac Elgin a été consultée pour la 
descente à bateau. Le maire répond qu’elle a été consultée et a fait part de ses 
préoccupations au conseil. Pour des enjeux de sécurité et de diminution des sédiments, 
le conseil souhaite aller de l’avant avec l’aménagement. 
 
Un citoyen demande si le point 6.1 concerne seulement la collecte ou aussi 
l’enfouissement. Le maire répond qu’il s’agit seulement de la collecte pour les déchets 
et le compost. 
 
15. Attestation de disponibilité des crédits 

Je soussigné, William Leclerc Bellavance, directeur général et greffier-trésorier de la 
Municipalité du Canton de Stratford, atteste qu’il y a des crédits disponibles aux 
prévisions budgétaires de l’année en cours ou au surplus accumulé pour les dépenses 
votées à la séance régulière de ce 16e jour de mars 2026. 
 
16. Levée de la séance 

Il est proposé par Mme Natalie Gareau,  
et résolu : 
 
QUE la séance soit levée à 19 h 33. 

2026-03-19 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
__________________________  _________________________________ 
Daniel Morin  William Leclerc Bellavance 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 


